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Organisation générale 

Administration centrale du MEN et du MESR 

Attribution de fonctions 
NOR : MENA0800917A 
RLR : 120-1 
arrêté du 24-11-2008 
MEN - ESR - SAAM A1 

Vu D. n° 87-389 du 15-6-1987 mod. par D. n° 2005-124 du 14-2-2005 ; D. n° 2007-991 du 25-5-2007 ; D. n° 2007-1001 
du 31-5-2007 ; D. n° 2006-572 du 17-5-2006 ; A. du 17-5-2006 mod. ; A. du 23-5-2006 mod.  

Article 1 - L’annexe F de l'arrêté du 23 mai 2006 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit : 
DGRH D3 
Bureau des concours enseignants du second degré de lettres, langues et du tertiaire 
Au lieu de : 
Noureddine Mezouar  
Lire : 
Thierry Camus, attaché principal d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 
chef de bureau à compter du 1er novembre 2008. 
Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
Fait à Paris, le 24 novembre 2008 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le secrétaire général 
Pierre-Yves Duwoye 
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Enseignement supérieur et recherche 

Nouvelles technologies 

Règlement de l’édition 2009 du concours national d’aide 
à la création d’entreprises de technologies innovantes  
NOR : ESRR0826441A 
RLR : 410-0 
arrêté du 17-11-2008 - J.O. du 22-11-2008 
ESR - DGRI B3 
  

Article 1 - Un onzième concours national d’aide à la création d’entreprises de technologies innovantes, 
ci-après dénommé «le concours» est organisé en 2009 par le ministère de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche en partenariat avec OSEO innovation.  
Ce concours a pour objectif de détecter et de faire émerger des projets de création d’entreprises 
de technologies innovantes et de soutenir les meilleurs d’entre eux grâce à une aide financière et à 
un accompagnement adapté. 
Article 2 - Le financement du concours est assuré essentiellement par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche. OSEO innovation y participe également sur son budget propre.  
Article 3 - Peut participer à ce concours toute personne physique ayant pour projet la création sur le 
territoire français d’une entreprise de technologies innovantes, quels que soient sa nationalité, son statut 
ou sa situation professionnelle, sous réserve qu’elle remplisse les conditions légales et réglementaires 
requises pour la création d’une entreprise.  
Ne peuvent concourir les personnels en fonction dans l’administration centrale du ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche et dans les délégations régionales à la recherche et à la 
technologie, les personnels d’OSEO, les membres des jurys du concours et les experts sollicités dans le 
cadre du présent concours ainsi que leurs conjoints. 
Ne peuvent concourir les personnes qui détiennent déjà majoritairement une entreprise - sauf profession 
libérale ou entreprise individuelle - ainsi que leurs conjoints. 
Les candidats salariés d'une entreprise existante doivent s'assurer de la libre exploitation de la technologie 
présentée dans le cadre du concours et présenter un accord de leur employeur sur le projet de création 
d'une entreprise mettant en œuvre la technologie en cause. 
Chaque candidat ne peut présenter qu’une seule candidature. Chaque projet peut être porté par plusieurs 
personnes physiques dont une seule peut être candidate ; les autres personnes physiques constituent 
l’équipe décrite dans la fiche de candidature du dossier de participation. 
Article 4 - Deux types de projets de création d’entreprises peuvent être présentés : 
- les projets «en émergence» sont des projets qui nécessitent encore une phase de maturation et de 
validation technique, économique ou juridique : la subvention «en émergence» peut être alors utilisée pour 
établir la «preuve du concept» du projet ; 
- les projets «création-développement» sont des projets dont la «preuve du concept» est établie et qui 
peuvent donner lieu à une création d’entreprise à court terme. 
Les lauréats «création-développement» des éditions 1999 à 2006 du concours peuvent présenter un 
nouveau projet «en émergence» ou «création-développement» sous les conditions suivantes : 
- la clôture du contrat relatif au premier projet ; 
- l’absence de contentieux relatif à la première aide ; 
- l’absence de conflit d’intérêt potentiel avec l’entreprise créée à partir du précédent projet. 
Les lauréats «en émergence» des éditions 1999 à 2006 du concours, peuvent présenter un nouveau projet 
«en émergence» ou «création-développement», sous les mêmes conditions.  
Les projets issus d’entreprises existantes sont éligibles uniquement dans les cas suivants : 
- les projets «création-développement» correspondant à des entreprises créées depuis le 30 juin 2008 ; 
- les projets «création-développement» présentés par des lauréats «en émergence» des concours 2006, 
2007 et 2008 pour lesquels l’entreprise a été créée depuis le 30 juin 2007 (à condition que celle-ci porte sur 
le même projet) ; 
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- les projets issus d’un essaimage ou d’une externalisation d’entreprises déjà existantes ne sont éligibles 
que dans la catégorie «création-développement». La participation éventuelle de l’entreprise d’origine au 
capital social de l’entreprise créée par le lauréat ne devra pas excéder 20 %. 
Article 5 - L’évaluation des projets s’appuie sur l’analyse des dimensions de tout projet de 
création d’entreprises de technologies innovantes : humaine, technologique, juridique, financière et 
commerciale. 
Leur sélection se fait sur la base des principaux critères suivants : 
Pour les projets «en émergence» : 
- caractère innovant de la technologie (avantages concurrentiels liés à la technologie) ; 
- motivation, disponibilité et capacité du candidat à acquérir les compétences indispensables à la création 
et au développement d’une entreprise ; 
- degré d’appréhension par le candidat et l’équipe des dimensions économiques et financières ; 
- état de la propriété intellectuelle et droits des tiers.  
Pour les projets «création-développement» : 
- caractère innovant de la technologie et preuve du concept établie ; 
- viabilité économique du projet ; 
- motivation, disponibilité et capacité du candidat à créer et à développer une entreprise, à diriger une 
équipe et à nouer des partenariats ;  
- qualité de l’équipe ; 
- maîtrise de la propriété intellectuelle et des droits des tiers. 
Afin d’améliorer la cohérence nationale du concours et de faciliter les décisions des jurys régionaux et 
national, un réseau d’expertise externe sélectionné par le ministère chargé de la recherche et OSEO 
innovation effectue, en complément de l’instruction effectuée par OSEO innovation, des expertises 
comprenant un entretien individuel avec les candidats.  
Article 6 - Les projets «en émergence» doivent présenter une description détaillée du projet de création 
selon son degré d’avancement et un état des besoins et des moyens jugés nécessaires à sa maturation et 
à l’établissement de la preuve du concept en suivant le dossier de participation disponible selon les 
prescriptions de l’article 15 du présent règlement. 
Les candidats de la catégorie «en émergence» s’engagent à fournir tous les éléments complémentaires 
nécessaires à l’expertise de leur dossier.  
Les projets «création-développement» doivent présenter une description détaillée du projet de création 
ainsi que des informations relatives à la propriété intellectuelle et au marché, un plan de développement et 
un plan de financement, conformément au plan indicatif du dossier de participation disponible selon les 
prescriptions de l’article 15 du présent règlement.  
Les candidats de la catégorie «création-développement» s’engagent à fournir tous les éléments 
nécessaires à l’expertise de leur dossier notamment l’état de la propriété intellectuelle et les rapports 
d’études préalables déjà réalisées. 
De manière générale et quel que soit le type de projets, les candidats doivent décrire de manière complète 
et sincère la situation de leur projet au regard de la propriété intellectuelle et les contraintes qui pourraient 
s’exercer sur le projet du fait d’engagements antérieurs pris par le candidat ou un membre de l’équipe. Le 
non-respect de cette disposition pourra conduire à une remise en cause d’une éventuelle décision positive 
du jury national.  
Article 7 - Dans chaque région, sur proposition du délégué régional à la recherche et à la technologie et du 
directeur régional d’OSEO, le préfet nomme un jury régional composé d’industriels et de personnalités 
compétentes dans les domaines de la création et du financement des entreprises innovantes, de la 
valorisation de la recherche et du transfert technologique. La composition de ce jury devra respecter une 
répartition équilibrée entre les femmes et les hommes. 
Un secrétariat technique régional, placé sous l’autorité du président du jury régional, est assuré 
conjointement par le délégué régional à la recherche et à la technologie et le directeur régional d’OSEO. 
Il organise la réception, l’enregistrement, l’instruction des dossiers et l’harmonisation régionale des 
expertises avant la tenue des jurys régionaux. Il est assisté du réseau d’expertise externe pour 
l’harmonisation des expertises. 
Avant la réunion des jurys régionaux et avec l’accord du candidat, le secrétariat technique régional peut 
reclasser un projet d’une catégorie dans celle plus adaptée à son stade de maturation. 
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Les jurys régionaux examinent l’ensemble des projets «en émergence» reçus ; ils établissent la liste des 
lauréats «en émergence» et déterminent le montant de la subvention qui peut être attribuée à chacun. 
Les jurys régionaux examinent l’ensemble des projets «création-développement» reçus et donnent un avis 
sur chacun d’entre eux. Ils transmettent au secrétariat technique national, décrit à l’article 8 du règlement, 
la liste hiérarchisée des projets «création-développement» qu’ils auront retenus pour leur région, avec pour 
chacun d’eux, un avis et une proposition sur le montant de la subvention jugé nécessaire. Les propositions 
financières sont établies à partir de la liste des dépenses prévisionnelles présentée par les candidats et 
conformément aux règles de financement du concours précisées aux articles 9 et 10 du présent règlement. 
Après les délibérations de l’ensemble des jurys régionaux qui restent confidentielles, leurs présidents 
informent individuellement par courrier les candidats de leur jury respectif de la décision prise sur leur 
projet. 
Les jurys régionaux sont souverains et n’ont pas à motiver leurs décisions. 
Les secrétariats techniques régionaux veillent à la bonne mise en œuvre des décisions prises. 
Article 8 - Le directeur général de la recherche et de l’innovation du ministère de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche constitue, avec le soutien d’OSEO innovation, un jury national composé d’industriels et 
de personnalités compétentes dans les domaines de la création et du financement des entreprises 
innovantes, de la valorisation de la recherche et du transfert technologique. La composition de ce jury doit 
respecter une répartition équilibrée entre les femmes et les hommes. 
Le jury national délègue aux jurys régionaux la responsabilité de la sélection des lauréats «en émergence» 
et du montant de l’aide attribuée. 
Un secrétariat technique national, placé sous l’autorité du président du jury national, est composé de 
représentants du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et d’OSEO innovation. Il est 
assisté du réseau d’expertise externe pour l’harmonisation des expertises. 
Avant la tenue des jurys régionaux, pour conserver au concours son caractère national, le secrétariat 
technique national détermine le montant de l’enveloppe budgétaire disponible pour les lauréats «en 
émergence» de chaque région en fonction de la qualité des dossiers qui ont été déposés. 
Le jury national examine les projets «création-développement» qui lui sont transmis par les jurys régionaux 
et arrête la liste définitive des projets lauréats susceptibles de bénéficier d’une aide financière. Il détermine, 
sur la base de la proposition du jury régional, le montant de la subvention qui peut être attribuée à la future 
entreprise créée par chaque lauréat. 
Au plus tard un mois après la réunion du jury national, le président du jury national informe individuellement 
par courrier tous les candidats dont les projets ont été examinés par le jury national des décisions les 
concernant. Le secrétariat technique national transmet les résultats définitifs du concours aux secrétariats 
techniques régionaux. 
Le jury national a la possibilité d’examiner tout dossier «création-développement» déposé au concours.  
Le jury national est souverain et n’a pas à motiver ses décisions. 
Les projets non retenus tant au niveau régional qu’au niveau national peuvent être orientés par les jurys 
vers d’autres procédures de soutien.  
Les résultats du concours sont publiés selon les mêmes modalités que le présent règlement. 
Article 9 - Sous réserve de la régularité de leur situation financière et fiscale, les lauréats «en émergence» 
reçoivent à titre personnel une subvention pour la maturation et l’établissement de la preuve du concept de 
leur projet. Si le lauréat «en émergence» vient à créer son entreprise avant le 30 juin 2010, cette 
subvention peut être directement versée à ladite entreprise. 
Les dépenses éligibles comportent les frais externes nécessaires à la maturation du projet et à 
l’établissement de la preuve du concept tels que : études de faisabilités technique et économique, 
préparation de plans d’affaires et d’accords juridiques, études de propriété intellectuelle, formation, conseils 
et accompagnement spécifiques. Les dépenses personnelles des lauréats, liées au projet (déplacements, 
fournitures diverses…), peuvent être prises en compte dans la limite de 40 % des frais externes. 
Les dépenses ainsi éligibles ne peuvent être prises en compte qu’à partir de la date de dépôt du dossier de 
participation au concours. Dans le cas où la subvention est versée à l’entreprise créée, les dépenses 
éligibles ne peuvent être prises en compte qu’à partir de la date de création de ladite entreprise. 
Les directions régionales d’OSEO assistent les lauréats «en émergence» dans le montage de leur dossier 
de subvention et établissent avec eux un contrat sur la base du montant accordé par les jurys. La date 
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limite de signature du contrat est fixée au 30 juin 2010. Au-delà, le lauréat sera réputé avoir renoncé à la 
subvention. 
Le montant de la subvention accordée aux lauréats «en émergence» ne peut dépasser 70 % du total des 
frais externes et des frais propres retenus. Les aides versées aux entreprises doivent respecter les 
intensités maximales définies par le régime notifié d’OSEO innovation N408/2007. D’un montant maximal 
de 45 000 euros, elle est versée de façon échelonnée : à la signature du contrat, versement d’une avance 
de 70 % de l’aide ; à la demande des lauréats, le montant de cette avance peut être fractionné en deux 
versements. Le versement du solde de 30 % est effectué sur présentation à OSEO innovation des factures 
acquittées des prestataires extérieurs. 
Article 10 - Les entreprises créées sur le territoire français par les lauréats «création-développement», ou 
par une des personnes de l’équipe portant le projet évoquées à l’article 3, reçoivent une subvention sous 
réserve de la régularité de la situation financière et fiscale des lauréats. Si l’entreprise n’est pas créée par 
le lauréat, un lien juridique doit obligatoirement exister entre celui-ci et l’entreprise. 
Les dépenses éligibles sont des dépenses de personnel, de fonctionnement ou d’équipement (valeur 
amortissable de l’équipement sur la durée du soutien financier) directement liées au programme 
d’innovation de l’entreprise : conception et définition des projets, propriété intellectuelle, études de marché, 
études de faisabilité, recherche de partenaires, expérimentation, développement de produits, procédés, 
services nouveaux ou améliorés, réalisation et mise au point de prototypes, de maquettes ou de pilotes, 
prestations de conseil, de formation et d’accompagnement. 
Les dépenses ainsi éligibles peuvent être prises en compte à partir de la date de création de l’entreprise. 
Pour les entreprises déjà créées lors du dépôt du dossier de participation, seules les dépenses effectuées 
à partir de la date de dépôt du dossier au concours 2009 seront prises en compte. 
Les directions régionales d’OSEO assistent les lauréats «création-développement» dans le montage de 
leur dossier de subvention et établissent avec eux un contrat d’une durée de 2 ans maximum sur la base 
du montant accordé par le jury national. La date limite de signature du contrat est fixée au 31 décembre 
2010. Au-delà, le lauréat sera réputé avoir renoncé à la subvention. 
La subvention accordée au titre des projets «création-développement» est destinée à financer jusqu’à 
60 % de l’assiette des dépenses éligibles du programme d’innovation de l’entreprise retenue. Elle ne 
pourra pas dépasser les intensités maximales définies par le régime notifié d’OSEO innovation N408/2007. 
Il appartient aux lauréats de trouver les financements complémentaires. La subvention d’un montant 
maximal de 450 000 euros est versée de façon échelonnée à l’entreprise : à la signature du contrat, 
versement d’une avance pouvant aller jusqu’à 50 % du montant de la subvention ; le versement des 
tranches suivantes (au maximum deux tranches) est effectué sur justification des dépenses égales au 
double du montant des versements précédents ; le versement d’un solde de 20 % est effectué après 
justification de la totalité des dépenses retenues pour le calcul de l’aide et remise d’un rapport de fin de 
programme. 
Article 11 - Les candidats au concours s’engagent à répondre à toute demande d’informations de la part du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche ou d’OSEO innovation. 
Les lauréats du concours s’engagent à : 
- s’investir personnellement de façon active dans l’aboutissement de leur projet en vue de créer leur 
entreprise sur le territoire français ; 
- prendre les dispositions les plus appropriées en matière de protection de droits de propriété intellectuelle, 
entretenir les brevets pris à l’aide de financements publics et, en cas contraire, informer en temps utile le 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche de leurs intentions ; 
- répondre au questionnaire de suivi annuel effectué par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche pendant les 3 ans suivant la fin du versement de l’aide ; 
- participer à des manifestations à la demande du ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche ou d’OSEO innovation ; 
- mentionner dans toute communication ou déclaration qu’ils sont lauréats du concours national d’aide à la 
création d’entreprises de technologies innovantes du ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche et qu’à ce titre ils bénéficient d’un soutien financier et d’un accompagnement du ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche et d’OSEO innovation ; 
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- donner à la demande du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche ou d’OSEO 
innovation toute information sur le devenir de leur projet de création notamment en répondant aux 
enquêtes annuelles, cela jusqu’à la troisième année suivant la fin de la période du soutien financier ; 
- en cas d’abandon de leur projet : adresser un courrier motivé au secrétariat technique régional en 
indiquant explicitement renoncer au soutien financier en tant que lauréats de ce concours ; dans le cas où 
le projet est issu d’un laboratoire de la recherche publique (organismes de recherche, universités), 
communiquer à l’organisme public concerné les résultats des études financées par tout ou partie de la 
subvention versée. 
Article 12 - Les candidats et les lauréats autorisent le ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche et OSEO innovation à publier leur nom, prénom et adresse électronique, les coordonnées 
complètes de leur entreprise et la description non confidentielle de leur projet indiquée sur la fiche de 
candidature, dans le cadre des actions d’information et de communication liées au concours, y compris sur 
leurs sites internet sans pouvoir prétendre à aucun droit, quel qu’il soit. 
Article 13 Les membres des jurys et les personnes ayant accès aux dossiers déposés dans le cadre du 
concours s’engagent par écrit à garder confidentielle toute information relative aux projets. 
Article 14 Le présent règlement et le dossier de participation sont disponibles sur les sites internet du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 
et d’OSEO : http://www.anvar.fr pendant la période d’ouverture du concours. 
Ces documents peuvent également être obtenus auprès des délégations régionales à la recherche et à la 
technologie ou des directions régionales d’OSEO. Les dossiers de participation, constitués selon les 
indications données à l’article 6 du présent règlement, sont adressés en 5 exemplaires à la direction 
régionale d’OSEO de la région de résidence principale du candidat. Les candidats résidant dans les 
collectivités d’outre-mer (COM) ou en Nouvelle-Calédonie adressent leur dossier de candidature à la 
mission régionale pour la recherche et la technologie de leur résidence principale. Les candidats résidant 
dans les départements d’outre-mer (DOM) adressent leur dossier de candidature à la délégation régionale 
à la recherche et à la technologie de leur résidence principale. Les candidats résidant à l’étranger 
adressent leur dossier de candidature à la direction régionale d’OSEO d’Île-de-France Paris. 
Après vérification de la conformité des dossiers au présent règlement, un accusé de réception est adressé 
aux candidats. Les dossiers ne sont pas retournés aux candidats. 
Article 15 - Les dossiers sont envoyés par pli recommandé avec accusé de réception ou déposés contre 
récépissé. La date limite d’envoi est fixée au jeudi 29 janvier 2009. 
Article 16 - Tout candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les 
dispositions.  
Article 17 - Le directeur général de la recherche et de l’innovation du ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 
 
Fait à Paris, le 17 novembre 2008 
La ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
Valérie Pécresse 
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Enseignement supérieur et recherche 

École normale supérieure de Cachan 

Conditions d’admission des élèves, spécifiques aux concours 
de l’École normale supérieure de Cachan 
NOR : ESRS0800347A 
RLR : 441-0d 
arrêté du 5-11-2008 
ESR - DGES A4 

Vu code de l’éducation, not. art. L. 716-1 ;  L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 du 11-1-1984 mod. ; 
D. n° 87-698 du 26-8-1987, mod. par décrets n° 94-1161 du 22-12-1994 et n° 2003-105 du 5-2-2003 ; A. du 9-9-2004 
mod. par A. du 28-11-2005, not. art. 2 ; A. du 28-11-2006  

Article 1 - L’arrêté du 28 novembre 2006 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 6. 
Article 2 - À l’article 3, au titre des épreuves écrites d’admissibilité, le 2 est remplacé par les dispositions 
suivantes :  
«2. Composition 2 : mathématiques-informatique (durée quatre heures, coefficient 5), portant sur le 
programme MP*» 
Article 3 - L’article 4 (Groupe PC) est modifié comme suit : 
I - Le paragraphe relatif aux épreuves écrites d’admissibilité est remplacé par les dispositions suivantes : 
«Épreuves écrites d’admissibilité : 
Option physique 
1. Composition de mathématiques (durée : quatre heures ; coefficient 5). 
2. Composition de physique (durée : cinq heures ; coefficient 7). 
3. Composition de chimie (durée : cinq heures ; coefficient 4). 
Option chimie 
1. Composition de mathématiques (durée : quatre heures ; coefficient 5). 
2. Composition de physique (durée : cinq heures ; coefficient 4). 
3. Composition de chimie (durée : cinq heures ; coefficient 7).» 
II - Au titre des épreuves écrites d’admission communes aux deux options, au 3. Langue vivante étrangère 
II, les mots : « coefficient 2 » sont remplacés par les mots : « coefficient 1». 
III - Le paragraphe relatif aux épreuves pratiques et orales d’admission est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
«Épreuves pratiques et orales d’admission (leurs durées sont fixées par le jury) :  
1-a : Épreuve de physique (coefficient 12 pour l’option physique, coefficient 6 pour l’option chimie). 
1-b : Épreuve de chimie (coefficient 6 pour l’option physique, coefficient 12 pour l’option chimie). 
2 : Manipulation de physique (coefficient 6 pour l’option physique, coefficient 3 pour l’option chimie). 
3 : Manipulation de chimie (coefficient 3 pour l’option physique, coefficient 6 pour l’option chimie). 
4 : Langue vivante étrangère I (coefficient 2) portant sur la même langue que celle choisie pour l’épreuve 
écrite de LV I. Elle comporte la présentation et le commentaire d’un texte en langue étrangère d’intérêt 
général ou scientifique.  
5 : Travaux d’initiative personnelle encadrés (coefficient 6) : un document rédigé par le candidat est remis 
au service concours avant le début des épreuves orales. L'évaluation est effectuée à partir d'une 
discussion entre le jury et le candidat, sur la base de ce rapport sans exposé préalable du candidat. Les 
rapports ne sont pas évalués en tant que tels. La taille des rapports de physique-chimie doit être comprise 
entre 2 et 5 pages (soit au maximum 12 500 caractères), plus les illustrations. Les textes et figures sont 
l'œuvre du candidat : les reproductions et les copies ne sont pas acceptées sauf, éventuellement, pour des 
documents servant de base à la question de départ.» 
Article 4 - À l’article 14, le paragraphe relatif aux épreuves écrites d’admissibilité ainsi que celui relatif aux 
épreuves écrites d’admission sont remplacés par les dispositions suivantes :  
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«Épreuves écrites d’admissibilité : 
1. Composition d’histoire (durée : six heures ; coefficient 4).  
2. Commentaire et traduction d’un texte en langue vivante étrangère, la langue vivante étrangère étant 
l’anglais. Le dictionnaire unilingue : Concise Oxford English Dictionary est autorisé (durée : six heures ; 
coefficient 5). 
3. Thème en langue anglaise (durée : quatre heures ; coefficient 5). 
Épreuves écrites d’admission : 
1. Composition française (durée cinq heures ; coefficient 3). 
2. Composition de philosophie (durée six heures ; coefficient 3).» 
Article 5 - À l’article 15, au titre des épreuves d’admission, le 3. Épreuve de pratique sportive d’option est 
complété par les mots : «(coefficient 4)». 
Article 6 - À l’article 18, le paragraphe relatif aux épreuves pratiques et orales d’admission est remplacé 
par les dispositions suivantes :  
«Épreuves pratiques et orales d’admission (leurs durées sont fixées par le jury) 
1. Interrogation de mathématiques (coefficient 4) 
2. Entretien (coefficient 3) prenant la forme d’un exposé du candidat à partir d’un texte d’intérêt général ou 
scientifique suivi de questions. 
3. Langue vivante étrangère (coefficient 1) comportant la présentation et le commentaire d'un document en 
langue étrangère à caractère scientifique.»  
Article 7 - Le directeur général de l’enseignement supérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 
Fait à Paris, le 5 novembre 2008 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement supérieur 
Patrick Hetzel 
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Enseignement supérieur et recherche 

Partenariat 

Création de la «Fondation partenariale université de Strasbourg» 
NOR : ESRS0800341A 
RLR : 410-5 
arrêté du 28-10-2008 
ESR - DGES C2-4 

  
Par arrêté en date du 28 octobre 2008, la rectrice de l’académie de Strasbourg a accordé l’autorisation 
administrative de création de la fondation partenariale dénommée «Fondation partenariale université 
de Strasbourg». Les statuts de cette fondation partenariale peuvent être consultés auprès des services 
du rectorat de l’académie de Strasbourg.  
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Enseignement supérieur et recherche 

Changement d'appellation 

École polytechnique de l’université Paris-XI 
NOR : ESRS0800339A 
RLR : 420-0 ; 421-0 
arrêté du 7-11-2008   
ESR - DGES C2-4 

Vu code de l'éducation, not. art. L. 713-1, L. 713.2 et L.713.9 ; D. n° 85-1243 du 26-11-1985 mod., not. art. 2 ; 
D. n° 2000-250 du 15-3-2000 mod.  ; délibération du conseil d’administration de l’université Paris-XI du 17-3-2008 

Article 1 - L’institut de formation d’ingénieurs, école interne de l’université Paris-XI, prend le nom d’École 
polytechnique de l’université Paris-XI. Elle est un centre polytechnique universitaire au sens de l’article 
L. 713-2 du code de l’éducation.  
Article 2 - L’École polytechnique de l’université Paris-XI a notamment pour missions : 
- la formation initiale d’ingénieurs, y compris en alternance ou par apprentissage ; 
- la formation continue ; 
- la formation à la recherche. 
Dans le respect de la politique de l’université, elle concourt :  
- au développement de la recherche et de l'innovation technologique ; 
- à la valorisation des résultats obtenus au plan national et international ; 
- à l'aide au développement économique et industriel. 
Article 3 - Pour la mise en œuvre des actions correspondant aux missions qui sont confiées aux centres 
polytechniques universitaires, des crédits et des emplois peuvent être affectés directement à l’école. 
Article 4 - Les étudiants en cours de scolarité à la date de publication du présent arrêté à l’institut de 
formation d’ingénieurs de l’université Paris-XI reçoivent à la fin de leurs études le titre d'ingénieur diplômé 
de l’École polytechnique de l’université Paris XI.  
Article 5 - Le recteur de l’académie de Versailles et le président de l’université Paris-XI sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 
Fait à Paris, le 7 novembre 2008 
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement supérieur 
Patrick Hetzel 
  



   Bulletin officiel n° 46 du 4 décembre 2008 

 
Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 12 / 19 

 

Mouvement du personnel 

Nomination 

Administrateur provisoire de l’École nationale supérieure 
d’électronique, informatique et radiocommunications 
de Bordeaux 
NOR : ESRS0800345A 
arrêté du 14-11-2008 
ESR - DGES B3-2 

  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 14 novembre 2008, 
Marc Phalippou est nommé administrateur provisoire de l’École nationale supérieure d’électronique, 
informatique et radiocommunications de Bordeaux, à compter du 1er décembre 2008. 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Secrétaire général de l'académie de Besançon 
NOR : MEND0800920A 
arrêté du 24-11-2008 
MEN - DE B1-2 

 
Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale en date du 24 novembre 2008, Pierre Arene, administrateur 
civil classe normale, est nommé dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Besançon, pour une 
première période de quatre ans, du 2 octobre 2008 au 1er octobre 2012. 
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Informations générales 

Vacances de postes 

Enseignants du second degré à profil particulier en Nouvelle-
Calédonie - rentrée 2009 
NOR : MENH0800921V 
avis du 27-11-2008 
MEN - DGRH B2-2 

  
Le présent avis a pour objet d’annoncer, à la demande du vice-recteur de Nouvelle-Calédonie, la vacance 
de postes d’enseignants du second degré nécessitant des compétences et une expérience particulières, 
à compter de la rentrée scolaire de février 2009 et de présenter les modalités de candidatures. 
 

Mouvement spécifique 2009 
I - 2 Postes de chef de travaux  
- Poste de chef de travaux tertiaire du lycée du Grand Nouméa à Dumbéa (983 0557N) : chef de 
travaux confirmé nécessairement issu du tertiaire par un lycée qui dispense un enseignement en B.T.S. 
et classes préparatoires. Une expérience solide dans la gestion des différentes filières post-bac D.C.G., 
B.T.S.-I.G., B.T.S.-E.S.F., C.P.G.E. E.N.S.-Cachan est indispensable. Des connaissances dans le B.T.S.-
S.P.3.S. sont également souhaitables pour l’organisation de cette classe qui ouvre à la rentrée de février 
2009. De solides compétences en TICE et des aptitudes à l’organisation et à l’animation pédagogiques et 
au travail en équipe sont également requises. 
- Poste de chef de travaux du lycée polyvalent Jules Garnier à Nouméa (983 0003L) : chef de travaux 
expérimenté qui aura éventuellement à mener la fusion ses secteurs S.T.I. du lycée technologique et du 
lycée professionnel depuis l’unification des lycées en un seul. Le candidat devra avoir un sens aigu des 
relations humaines afin d’aboutir à cette fusion et avoir une réelle sensibilité sur la formation continue et la 
formation par apprentissage (niveau III). En Nouvelle-Calédonie, plus qu’ailleurs, le chef de travaux est un 
collaborateur direct de l’I.A.-I.P.R. S.T.I. À ce titre, il peut être chargé de mission ou le remplacer dans 
certaines réunions. 
II - Postes B.T.S. 
- 1 poste en classes de S.T.S.-E.S.F. au lycée du Grand Nouméa à Dumbéa (983 0557N) : au moment 
de la rénovation du B.T.S., il est indispensable que les enseignants (certifiés dans le domaine des 
S.T.M.S.) qui postuleront aient déjà enseigné depuis plusieurs années dans cette formation. Il serait 
également souhaitable que les candidats aient un parcours professionnel qui les ait amenés à côtoyer le 
secteur social. À ce titre, des professeurs qui auraient un parcours comme conseillers en économie sociale 
et familiale seraient privilégiés pour enseigner dans cette section. 
- 1 poste en classes de S.T.S.-S.P.3.S. au lycée du Grand Nouméa à Dumbéa (983 0557N) : cette 
formation étant nouvelle, il sera privilégié tout enseignant (certifié dans le domaine des S.T.M.S.) qui aura 
déjà eu l’occasion d’enseigner dans cette section afin d’apporter une expertise scientifique, technique et 
pédagogique que nous ne pouvons pas encore avoir. À défaut d’un tel profil, nous retiendrons tout 
professeur qui aurait déjà enseigné dans une S.T.S.-E.S.F. qui, de ce fait, aura également d’habitude de 
gérer des préparations à l’examen, des relations avec les professionnels du secteur concerné, des projets 
professionnels. 
- 6 postes d’économie-gestion 
Option A : 2 postes au lycée la Pérouse à Nouméa (983 0002K) : étiquetés B.T.S. assistant de direction - 
assistant manager 
Option B :  
. 1 poste au lycée la Pérouse à Nouméa (983 0002K) : poste S.T.S. Ag-Pme-Pmi économie-gestion C.P. ; 
. 1 poste au lycée du Grand Nouméa à Dumbéa (983 0557N) : pour la classe de D.C.G. économie-droit 
fiscal, un enseignant agrégé d’économie-gestion ayant un profil qui lui permette de par sa formation initiale 
et son expérience professionnelle, d’assurer les cours d’économie et de droit fiscal. 
Option C : 2 postes S.T.S.-N.R.C. économie gestion C.M. du lycée la Pérouse à Nouméa (983 0002K). 
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III - Théâtre  
- 1 poste de lettres modernes option théâtre – enseignement d’art dramatique au lycée la Pérouse à 
Nouméa (983 0002K). 
IV - C.P.G.E. 
- 1 poste de sciences physiques au lycée polyvalent Jules Garnier à Nouméa (983 0003L) : création 
de poste en P.T.S.I., professeur de chaire supérieure ayant une expérience des enseignements en 
C.P.G.E.-P.T. et S.I. 
V - Postes à profil particulier 
- 1 poste de mathématiques au lycée polyvalent Jules Garnier à Nouméa (983 0003L) : professeur 
avec certification DNL anglais pour enseigner les mathématiques niveaux seconde, première S. S.V.T. 
et S. S.I., pour la rentrée 2009 et en classe de terminale en 2010. 
- 2 postes de lettres modernes profil FLE 
. 1 poste au collège de Normandie à Mont-Dore (983 0538T) ; 
. 1 poste au collège de Hienghene (983 0522A). 
Modalités de dépôt des demandes : 
Les demandes doivent être formulées exclusivement au moyen de l’imprimé portant la mention «rentrée 
scolaire 2009». Ce dossier est publié en annexe du présent document. Il est indispensable de l’agrandir au 
format A4. En outre, les candidats constitueront un dossier comportant toutes indications et informations 
utiles, relatives à leurs compétences professionnelles susceptibles de démontrer leurs capacités à assurer 
l’enseignement du ou des postes demandés. 
Les dossiers (imprimés en deux exemplaires) revêtus de l’avis des autorités hiérarchiques doivent 
parvenir au ministère de l’Éducation nationale, Bureau DGRH B2-2, 34, rue de Châteaudun, 75436 Paris 
cedex 09, au plus tard dans les 15 jours qui suivent la date de la présente publication. 
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Annexe 
Demande de poste à profil en Nouvelle-Calédonie à la rentrée scolaire 2009 
 

Fiche manuelle 
 

 
SITUATION DE FAMILLE 

 
    

Vous    
    
Nom de naissance Prénoms Nom marital  
    
   PHOTO 
Date de naissance Lieu   
    
    
CÉLIBATAIRE - MARIÉ(E) - VEUF(VE) - DIVORCÉ(E) - SEPARÉ(E) - CONCUBINAGE -  
PACSÉ(E) (1)  
  
VOTRE CONJOINT OU CONCUBIN : 
 

Nom de naissance Prénoms Nom marital 
   
   
Date de naissance Lieu  
   
Date du mariage :  
 
Profession :  
 
Discipline (si enseignant) :  
 

 

ENFANTS ET PERSONNES À CHARGE QUI ACCOMPAGNERONT OU SUIVRONT LE CANDIDAT : 
 

Nom Prénoms Date et lieu de naissance Niveau scolaire  
des enfants 

    
    
    
    
    
    
 
 

ADRESSE PRINCIPALE : 
 

ADRESSE└─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─└─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴
─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘ 
 

CODE POSTAL └─┴─┴─┴─┴─┘VILLE└─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘ 
 

PAYS SI RÉSIDENCE A L’ÉTRANGER └─┴─┴─┘ TÉLÉPHONE └─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘ 
 

FAX └─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘ MÉL. : ………………………………………………………….. 

 
 

(1) Rayer les mentions inutiles 
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ÉTATS DES SERVICES 
en qualité de non-titulaire et de titulaire de l'Éducation nationale 

CORPS/GRADE FONCTIONS CLASSES 
ENSEIGNÉES 

ÉTABLISSEMENTS 
Ville, pays 

PÉRIODES 

    du au 
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Vœux (classés par ordre de préférence) 
 

Ordre du vœu Intitulé du vœu 
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Situation administrative 

 

 
GRADE DISCIPLINE ou FONCTIONS DEPUIS LE 
   
   

   
AFFECTATION ACTUELLE 

     
DATE ÉTABLISSEMENT LOCALITÉ PAYS FONCTIONS 
     
     

 
Observations éventuelles du candidat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fait à  , le 
   
 Signature :  
   
   
   
   
   

 
AVIS OBLIGATOIRE DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES SUR LA VALEUR PROFESSIONNELLE 
ET LA MANIÈRE DE SERVIR DU CANDIDAT 
   

AVIS DU CHEF D'ÉTABLISSEMENT (OU DE SERVICE) 
 
 
 À  , le  
   
  Le chef d'établissement,  
  (ou de service) 
   
   
   
   
   
   

 
 


